
L’affiliation et ses avantages 

Pour le club
1- Une légitimité et une reconnaissance auprès des collectivités en adhérant à la 
3ème Fédération des sports de nature, délégataire notamment des activités de 
randonnée et de Longe-Côte - Marche Aquatique par le ministère des Sports. 

2- La sécurité d’appartenir à un réseau, connu et reconnu, à dimension européenne. 

3- Une assurance adaptée à la pratique des activités de marche de randonnée. 

4- Une assistance juridique et une aide comptable et financière. 

5- Un accompagnement et des conseils personnalisés pour aider votre club à se 
développer : pour la gestion de votre club, pour l’obtention de financements, pour les 
démarches auprès des pouvoirs publics, pour la diversification de vos pratiques,... 

6- L’accès à des formations qualifiées et qualifiantes, adaptées à vos besoins

7- Les outils de promotion pour mieux vous faire connaître et communiquer sur vos 
activités.

 8- La possibilité d’organiser des évènements grand public ou des rencontres 
sportives, et de participer aux grands évènements nationaux (comme les 
championnats de France de Longe Côte ou de Rando Challenge)

. 9- L’immatriculation tourisme pour voyager et organiser des séjours et voyages en 
toute légalité. 

10- Des avantages et des tarifs préférentiels auprès des partenaires de la Fédération 
et de ceux de votre comité départemental. 

11- L’accompagnement des dirigeants : sur la responsabilité, sur l’animation, 
l’encadrement et l’organisation des activités, par la formation, grâce aux échanges 
avec les interlocuteurs des comités, du siège et avec d’autres dirigeants de clubs ! 

Les avantages de votre licence : 

•une assurance adaptée et performante pour randonner dans les meilleures 
conditions de sécurité

•une assistance 24 h /24 et 7 j /7 en France comme à l'étranger

•un accès aux stages de formation de lecture de carte, d'orientation, 
d'animateurs, de baliseurs, de dirigeants associatifs

•un accès aux voyages de randonnée organisés par les clubs, les comités de 
la Fédération ou les partenaires privilégiés

https://formation.ffrandonnee.fr/
https://www.ffrandonnee.fr/nos-clubs/voyages-federaux/les-voyages-ffrandonnee


•un accès gratuit et exclusif à MaTribu, la nouvelle fonctionnalité de 
l'application mobile MaRando®, destinée aux communautés de randonneurs 
pour échanger conseils, photos, randos, calendrier des sorties, et 
communiquer facilement avec les autres membres de votre club.

•des tarifs préférentiels :

•au magazine Passion Rando (10€ pour 4 numéros)

•à l'abonnement GR @ccess (à partir de 10€) qui vous permet 
d'organiser votre randonnée itinérante en ligne

•pour toute commande sur le site de la boutique FFRandonnée

•sur les manifestations de randonnée pédestre
•des avantages auprès des différents partenaires de la 
FFRandonnée (avantages listés en bas de page).

•des conseils personnalisés au centre d'information FFRandonnée de 10 à 18 
heures du lundi au vendredi au 64, rue du Dessous des Berges - 75013 PARIS 
ou au 01 44 89 93 93

 

Pour les adhérents 

1- L’appartenance à la famille FFRandonnée, qui compte une communauté de 233 000 
licenciés et 3500 clubs affiliés.

 2- L’appartenance à un club qui propose des activités encadrées, un programme de 
sorties variées et conseille le randonneur dans sa pratique. 

3- La sécurité dans sa pratique grâce à une assurance 100% adaptée. 

4- La diversité des disciplines, adaptées à tous les niveaux et tous les publics. 

5- L’accès à un large programme de formation pour développer ses connaissances et 
compétences. 

6- Les avantages et tarifs préférentiels sur les abonnements et services de la Fédération 
et de ses partenaires. 

7- La possibilité d’adapter sa pratique dans les clubs labellisés santé par la FFRandonnée. 

8- L’accès à plus de 240 000 évènements et manifestations tout au long de l’année. 

9- La participation à des séjours et voyages en France ou à l’étranger. 

10- La contribution à la protection de l’environnement et des chemins en soutenant nos 
8500 baliseurs-aménageurs bénévoles qui entretiennent et permettent un accès gratuit à 
215 000 km d’itinéraires de qualité 

https://www.ffrandonnee.fr/_14/partenaires.aspx
https://www.ffrandonnee.fr/_14/partenaires.aspx
https://boutique.ffrandonnee.fr/
https://www.mongr.fr/html/1718/gr-access
https://www.ffrandonnee.fr/passion-rando/passion-rando-magazine.aspx
https://ul.cirkwi.com/com.cirkwi.marando/


Questions / Réponses 

«Pourquoi renouveler ma licence ?» 

Vous êtes adhérent d’un club affilié à la FFRandonnée. En tant que membre d’un club 
affilié, vous devez avoir une licence fédérale ; c’est une obligation pour le club et pour 
vous, en tant qu’adhérent. Mais c’est avant tout un moyen de soutenir les actions de la 
Fédération et du Comité qui est son représentant sur le département. La licence vous 
donne accès à de nombreux avantages dont une assurance adaptée et performante.

 «Je trouve que la licence, c’est cher.» 

La licence individuelle coûte environ 28 €, ce qui représente moins de 2,50 € par mois. 
Pour randonner l’esprit léger, ce n’est pas très onéreux (assurance, entretien des 
sentiers). De plus, vous bénéficiez de réductions et de tarifs préférentiels sur des séjours, 
accessoires de randonnée, et magazines. Cette année, nous avons négocié localement - 
X % de réduction au magasin X où vous trouvez du matériel et de l’équipement pour la 
randonnée, mais aussi des raquettes à neige et de nombreux autres articles. 

«Et à quoi servira l’argent versé au comité ?»

 Exemple : Le comité est le représentant de la Fédération sur le département. Il a cette 
année réhabilité le sentier X autour du village de X, créé X km de sentiers sur les 
communes de X et de X. Mais il a aussi organisé des manifestations, dont le Rando 
Challenge X , que votre club a gagné, si je me souviens bien, et créé le poste de X dont 
vous avez pu constater l’utilité. 

«Je suis déjà assuré par ailleurs, dois-je prendre une licence avec 
assurance ?» 

Si votre club veut profiter du contrat d’assurance fédéral, il faut que tous ses adhérents 
prennent une licence avec assurance en Responsabilité Civile (IS et FS exclus, donc). De 
plus, certaines complémentaires ne couvrent pas les activités en club ; il est donc 
profitable de souscrire à l’assurance Accidents Corporels (AC). Les assurances de la 
Fédération sont adaptées à la pratique de la randonnée et aux sports de nature. 



«Je randonne depuis 25 ans et il ne m’est jamais rien arrivé, 
pourquoi devrais-je m’assurer?» 

La randonnée n’est, certes, pas un sport à hauts risques, cependant, il y a chaque année 
des accidents graves – certains allant jusqu’au décès ou à l’invalidité – ou bénins. Il est 
également important d’avoir une couverture en responsabilité civile à l’égard des tiers lors 
des activités de randonnée. Exemple : L’an dernier, X licenciés du département ont été 
indemnisés, dont une personne ayant dû faire face à une invalidité temporaire de travail 
de 6 mois, suite à une mauvaise 


